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LA BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE ET UNIVERSITAIRE
EN 1935

Directeur: M. Frederic Gardy.

a Bibliotheque s'est accrue, par dons, achats et echanges, de

7.130 volumes, 2.250 brochures et 12.278 theses et autres

publications universitaires, ainsi que de documents manus-
crits et d'estampes.

Principaux dons et achats.

A. Imprimes.

Dons. — La Bibliotheque a regu entre autres les dons suivants:

De Mme P. Amey, un exemplaire de la Vie de Ranee de Chateaubriand, avec
envoi d'auteur autographe.

De M. le prof. Dr Albert Jentzer, 173 volumes et 27 brochures (medecine
et divers).

De M. le prof. Adolf Keller, 138 volumes et 19 brochures (theologie).
Des heritiers de Mlle Martin-Achard, 272 volumes (litterature anglaise, etc.),

provenant de la bibliotheque de Jean-Alexandre Martin-Lucadou (1778-1853) et de

celle d'Alexandre-Jules Martin-Achard (1822-1887).
Du Comite international de la Croix-Rouge, 198 volumes et 26 brochures

(periodiques).
De la Faculte de medecine, 101 volumes.
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De la Redaction du « Journal de Genäve », 107 volumes et 88 brochures.
De 1'Universite, 183 volumes, 104 brochures et 12.278 theses et pieces

academiques.

Le Comite de la Salle Harvey a mis ä la disposition de la Bibliotheque la
somme de 1.500 francs pour achat d'ouvrages concernant l'Angleterre et les relations
anglo-genevoises.

Enfin, grace au Fonds auxiliaire, la Bibliotheque a pu acquerir la bibliotheque
de FInstitut d'etudes slaves et s'est enrichie en outre de plusieurs imprimes rares,
parmi lesquels:

1. Un incunable genevois, le Confcssionale de saint Antonin(1389-1459), arche-

veque de Florence, fondateur du couvent de Saint-Marc, auteur de plusieurs
ouvrages de theologie morale. Ge traite sur la confession, qui est suivi du Titulus
de restitutionibus, a eu de nombreuses editions. Gelle de Geneve a ete imprimee
par Louis Gruse vers 1480 1. Le titre de Fexemplaire qui est devenu la propriete
de la Bibliotheque est orne d'armoiries et de rinceaux peints.

2. Les « Regies et ordonnances » publiees par le pape Leon X au debut de son

pontificat (mars 1513), sous le titre: Regulx: ordinationes et constitutiones Cancellarie
Leonis pape..., imprimees a Geneve en caracteres gothiques par J. Vivian, 16 ff. n.
ch., pet. in-4°. G'est le seul exemplaire connu de cette edition.

3. Six pieces en latin, imprimees ä Geneve, provenant de la bibliotheque
Th. Dufour:

a) Lettres d'indulgence en faveur de ceux qui contribueront a la reconstruction
de l'eglise et du couvent de Pont-de-Beauvoisin, de l'ordre du Mont Carmel,
entierement detruits par un incendie. Analyse d'une bulle du pape Jules II, delivree
ä Rome en juillet 1504 et attestee a Geneve, le 15 septembre de la meme annee,

par Francois, eveque d'Annaghdown, vicaire general de l'Eglise et eveche de Geneve.
1 p. gr. in-fol., 54 lignes. En tete, fcrois bois representant les armes de Jules II, la
Pentecote et les armes de Savoie.

b) Lettres d'indulgence et formule d'absolution pleniere delivrees par Michael

Passara, chanoine de Verceil, protonotaire apostolique, camerier du pape Jules II,
commissaire pour la ville et le diocese de Lausanne, en faveur d'un donateur de la

fabrique de l'eglise de Saint-Pierre, a Rome. Elles sont datees de Lausanne, 6 avril
1509. 1 p. in-fol. obi. de 23 lignes. En tete trois bois, representant 1'un les armes
de Jules II, le second saint Pierre et saint Paul, et le troisieme les armes du

Saint-Siege (fig. 1).

1 Elle est decrite dans le Gesamtkatalog der Wiegendrucke, Bd. II (Leipzig, 1926), n° 2111.
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Fi&. 1. — Lettres d'indulgence (Lausanne, 1509), imprimees ä Genöve.

(Reduction de moitlö environ).

c) Lettres d'indulgence et d'absolution pleniere delivrees par Vualterinus
Nicolai et Humbertus Garsi, protonotaires apostoliques, pour le meme objet. Datees
de Lausanne, [5 avril[ 15[J 5]x. 1 p. in-fol. obl. de 301ignes. En tete, un bois repre-
sentant les armes du pape Leon X.

d) Jugement rendu par trois chanoines de l'eglise cathedrale de Saint-Pierre
de Geneve, Guillaume de Veigy, Louis Sautier et Louis de Menthon, en faveur
d'Etiennette de Marval, veuve d'Amedee de Duyn, et de ses filles, et signifie ä tous
ecclesiastiques et notaires des villes et dioceses de Geneve, Lausanne, Lyon et
Beaune. Fait ä Geneve dans l'eglise cathedrale de Saint-Pierre, le 31 mars 1522.

Le jugement est precede d'une bulle du pape Leon X, datee de juillet 1521,

qui delegue a cet effet les trois chanoines ci-dessus designes.
1 p. gr. in-fol. de 81 lignes. En tete, quatre bois representant les armes de Leon X,

saint Pierre, saint Paul et les armes de Savoie, La partie superieure des trois derniers
a ete coupee.

1 La date est completee ä la main.
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Au verso on lit cette inscription manuscrite: « Goncystoire de Geneve, 1544»,
qui fait supposer que cette feuille avait ete utilisee comme couverture ou feuillet
de garde d'un registre.

Un second exemplaire, non mutile, se trouve aux Archives d'Etat de Geneve
(fig. 2).
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Fig. 2. — Jugement rendu par trois chanoines de l'dglise de Saint-Pierre de Genöve (1522). Imprim6 ä Genöve.

(Reduction de moiti6).

e) Lettres d'indulgence du pape Clement VII, resultant d'une decision prise en
1529 en faveur de la Croisade et accordant remission pleniere des peches ä tous ceux
qui prendront part en personne ä la guerre contre les Turcs, aux cotes de Ferdinand, roi
de Hongrie et de Boheme, ou qui armeront ä leurs frais un cavalier ou un fantassin,
etc. L'indulgence est conferee a « Rdus Franciscus de Vernetis canonicus ecelesiae

cathedralis beate Marie Virginis (Lausannensis », en date du [8 avril] 15[31]
Elle est signee: «De Lustriaco vicarius. »

1 p. gr. in-fol. de 68 lignes. En tete une croix, au has le sceau de la croisade

portant une croix avec l'inscription « Ave spes unica ».

/) Bulle du pape Clement VII, datee de Rome, 14 juin 1532, ordonnant un

jeune et des prieres a l'occasion des progres de l'armee turque.
1 p. in-fol. de 57 lignes. En tete trois bois: saint Pierre, les armes du pape

Clement VII, et saint Paul. Le bois qui represente les apotres est le meme que celui

1 La date est completee ä la main.
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du jugement des chanoines de 1522 (ci-dessus, lettre d)), mais il a ete coupe en

deux morceaux.
La bulle porte la signature imprimee: «Evangelista. B. Motta».
Ges six documents sont imprimes avec les caracteres gothiques utilises par les

imprimeurs genevois Gruse, Belot et Köln.
Quatre d'entre eux {b, c, e et /) proviennent des papiers de la famille de Vanteri,

a Monthey, et avaient ete acquis par H.-L. Bordier; ils avaient passe de sa

bibliotheque dans celle de Th. Dufour.

B. Manuscrits.

Dons. — De Mme P. Amey et de son fils, 18 lettres autographes de

Mme de Chateaubriand ä Mlle Henriette Amey (1831-1845); 9 billets de Bonstetten
ä la meme.

De M. L. Mogeon (Lausanne), notes stenographiques de Paul Moriaud.
De Mmes Ch. Odier et Pierre Devoluy (Paris), notes sur la litterature proven-

gale, rödigees qar Jules Ronjat.

Depot. — De M. Maurice Chauvet, documents relatifs ä Abraham Joly (1748-
1812) et ä sa famille et divers.

Achats. — «Affaires politiques genevoises (1766-1768)»; 1 volume.
Lettres de Jean-Etienne Liotard et du general Dufour.
Un exemplaire de YEscalade de 1602, ballade historique, par H.-Fred. Amiel

(2me edition, 1876), avec corrections et additions manuscrites de l'auteur.

C. Portraits, estampes, etc.

Dons. — De Mme P. Amey, une silhouette de Chateaubriand.

De M. Etienne Joukowsky, un buste en plätre du general Jomini, par Raphael
Lugeon.

Achats. — Une carte manuscrite du commencement du XVIIe sieele, repre-
sentant le « Lac de Geneve et tout le pais circonvoisin », (1 m. x 1 m. 60) 1.

« Montee de M. de Saussure sur la cime du Mont-Blanc », gravure ä l'aquatinte
par Volz.

Portrait d'Alexandre Galame, dessine par Guglielmo Rubio; portraits graves
de Necker; anciens plans graves de Geneve, etc.

1 Voir B. H. G., t. VI, livr. 1 (1935), p. 99-100 (communication de M. Louis Blondel ä la
Societe d'histoire de Genöve).
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Budget.

Les ressources financieres mises ä la disposition de la Bibliotheque par le

budget municipal ont ete singulierement reduites ces dernieres annees. Alors que
les credits prevus pour les acquisitions et la reliure ascendaient au total (en chiffres
ronds) ä 58.000 francs en 1934, ils ont ete ramenes en 1935 ä 46.500 francs. Pour
1936, ils sont prevus ä 40.000 francs seulement. L'Etat qui avait supprime dans le

budget de 1935 son allocation de 15.000 francs, l'a retablie dans celui de 1936, mais
au montant de 7.000 francs seulement, minimum prevu par une convention passee
en 1895 entre l'Etat, la Ville et la Societe academique. En revanche, la Ville areduit
sa propre participation de plus de 13.000 francs, sans parier des reductions operees
sur d'autres postes du budget. Le petit fonds de reserve de la Bibliotheque a done du
etre mis a contribution assez fortement en 1935 et devra l'etre plus encore en 1936.

Diverses ressources extrabudgetaires viennent, il est vrai, compenser dans

quelque mesure, et pour eertaines disciplines, l'insuffisance du budget officiel. Le
Fonds Gustave Moynier, gere par la Societe academique, paie l'abonnement ä une
cinquantaine de revues de sciences sociales et economiques; la Commission des

fonds universitaires, les revenus de divers dons et legs, fournissent un appoint
appreciable aux disciplines enseignees dans la Faculte des lettres, specialement aux
sciences historiques et philosophiques; la Societe medicale et la Faculte de medecine
contribuent largement a enrichir le departement qui les interesse, surtout en revues
et journaux. Enfin, le Fonds auxiliaire de la Bibliotheque permet a celle-ci l'acqui-
sition d'ouvrages rares et coüteux. Mais ces concours benevoles et tres apprecies
qui, pour la plupart, sont offerts ä la Bibliotheque depuis plusieurs annees, et
d'autres occasionnels, sont loin de combler le deficit qui resulte de la diminution
soit des credits de la Ville et de l'Etat, soit de la part prelevee sur les revenus du
Fonds Brunswick.

Ces restrictions budgetaires, de meme que la diminution du personnel imposee
ä la Bibliotheque (suppression de deux postes d'assistantes), sont d'autant plus
regrettables qu'elles coincident avec une augmentation de la consultation. On a

donne en communication dans les Salles de travail plus de 36.000 volumes, contre
28.000 en 1934, et ä domicile plus de 24.700 volumes contre 22.700 en 1934.

Expositions.

Les expositions temporaires suivantes ont eu lieu a la Salle Lullin:
En fevrier, lettres de Napoleon Ier.

En mars, documents relatifs a Victor Hugo ä l'occasion du cinquantenaire de

sa mort, avec le concours obligeant de la Societe d'instruction mutuelle et de

plusieurs particuliers, qui ont aimablement prete des pieces de leurs collections.
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En juin et juillet, documents relatifs aux origines de la Rßforme ä Geneve,

k l'occasion du jubile de 1535, provenant en partie du Musee historique de la
Reformation, des Archives d'Etat et de la Compagnie des Pasteurs.

Exposition commemorative du 2me millenaire d'Horace, ä l'occasion de la
reunion de la Societe d'etudes latines, avec l'obligeante collaboration de M. le prof.
Andre Oltramare; les bibliotheques de la Ville de Berne, d'Einsiedeln et de Saint-
Gall (Vadiana) avaient bien voulu preter des manuscrits et imprimes precieux.

En septembre, documents relatifs ä Chateaubriand et k ses sejours ä Geneve

ä l'occasion de l'inauguration de son buste et de la reunion de la Societe Chateaubriand
de Paris; les documents exposes provenaient en partie des Archives d'Etat et des

collections de Mme P. Amey, de M. Jean Lullin et de Mme Ch. Sarasin, qui les avaient
obligeamment pretes.

En novembre et decembre, guides et livres de poste anciens.

Travaux d'agrandissement.

Apres de longues etudes et l'etablissement de plusieurs projets successifs, qui
durent etre abandonnes ä cause de leur coüt trop eleve, l'Etat, la Ville et la Societe

academique ont accepte d'un commun accord les plans elabores par MM. Peyrot
et Bourrit, architectes, et qui prevoient l'installation de magasins de livres dans
la partie inferieure de l'annexe et dans le sous-sol de l'aile Sud, et l'amenagement,
ä l'usage de l'Universite, de trois etages de l'aile Sud et d'une partie du rez-de-
chaussee de l'aile Nord.

La Societe academique, qui avait fait les frais des etudes preliminaries, prend
ä sa charge la döpense totale, devisee a 280.000 francs.

Une convention a ete signee en decembre entre les trois parties.
Cette solution, sans etre aussi favorable que les projets precedents, augmente

sensiblement la capacite d'accroissement de la Bibliotheque, tout en favorisant la
concentration des collections et des services, et permettra ä plusieurs Facultes de
se developper et de profiter plus eommodement des ressources de la Bibliotheque.

Le geste genereux de la Societe academique est intervenu a point pour permettre
k la Bibliotheque de sortir d'une situation qui empirait chaque jour.
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